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	Titre: Mise sur pied d'une Table de concertation sur les EAE
	Case à cocher6: Off
	Case à cocher7: Oui
	Case à cocher8: Off
	Case à cocher9: Oui
	Case à cocher10: Off
	#fiche: 2-1
	Mise en contexte: 
Une dizaine d'espèces aquatiques envahissantes (EAE) sont présentes aux Îles-de-la-Madeleine. Alors que certaines ont des impacts modérés sur la biodiversité en place, d'autres s'avèrent être de véritables menaces pour l'équilibre des écosystèmes et les activités économiques qui en découlent. La présence des EAE peut, entre autres, avoir des répercussions sur la pérennité des activités maricoles, le maintien de la biodiversité locale ou la préservation de la qualité des habitats aquatiques. Les changements climatiques observés et à venir favorisent l'établissement de conditions propices à la propagation et l'arrivée de nouvelles EAE dans les eaux de l'archipel. Il est ainsi essentiel de planifier une réponse concertée et adaptée à cet enjeu.

Une réponse adéquate à la problématique nécessite la concertation d'une multitude d'acteurs : instances gouvernementales, décideurs locaux, gestionnaires des marinas et ports, entreprises maricoles, regroupements de pêcheurs, entreprises récréotouristiques, transporteurs commerciaux, organismes œuvrant en environnement sur le territoire, etc. En raison de la situation géographique de l'archipel et des différents vecteurs potentiels d'introduction de nouvelles espèces par voies navigables, les provinces voisines, tout comme l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon, doivent également faire partie de la réflexion. 

Un plan d'action, impliquant des cibles de prévention, de veille et d'intervention, doit être mis sur pied par la communauté locale et ses partenaires. Pour ce faire, le Comité ZIP propose de créer et de piloter une Table de concertation sur la lutte aux EAE. 


	Objectifs: 
Le projet cible la mise sur pied d'une Table de concertation sur la lutte aux espèces aquatiques envahissantes. La création de cette Table de concertation permettre d'atteindre les objectifs suivants :

1. Rassembler tous les acteurs, touchés de près ou   
    de loin par les EAE, autour d'un enjeu commun.
2. Réaliser un portrait exhaustif et à jour de la 
    situation aux Îles-de-la-Madeleine.
3. Élaborer un plan d'action concerté, contenant des 
    initiatives de prévention, de veille, de contrôle des 
    EAE.
4. Élargir la réflexion aux acteurs du golfe                                          
    Saint-Laurent.
5. Assurer le suivi des actions inscrites au plan, pour 
    une durée minimale de 5 ans.
	Description du projet: Le projet consiste à créer et piloter une Table de concertation sur la lutte aux espèces aquatiques envahissantes aux Îles-de-la-Madeleine. Il se décline en plusieurs activités :

Mise sur pied et pilotage de la Table de concertation :
    Le Comité ZIP souhaite rassembler tous les acteurs impliqués, de près ou de loin dans la lutte 
    aux EAE, autour d'un enjeu commun : la lutte aux espèces aquatiques envahissantes. La mise 
    sur pied de la Table nécessite d'identifier les acteurs pertinents, de planifier la démarche et de se 
    doter d'une mission réaliste. Le pilotage de la Table implique la planification des rencontres (4), 
    l'élaboration des documents nécessaires, l'arrimage des partenaires locaux, provinciaux et 
    internationaux, les suivis auprès des acteurs, et la transmission des informations à la 
    communauté locale, et ce pendant les 5 ans du projet.

Portrait de la situation :
    L'une des étapes essentielles à l'élaboration d'une réponse concertée à la problématique est la 
    production d'un état de la situation exhaustif et actuel. Ce portrait devra être mis à jour de manière 
    continue pendant toute la durée du projet. Pour ce faire, les membres de la Table auront le devoir 
    de récolter les données dans leur secteur respectif et de les partager lors des rencontres. En plus 
    des observations spécifiques aux EAE présentes, le portrait de la situation implique également 
    une revue des différentes méthodes existantes pour la veille, le contrôle et l'éradication des EAE. 

Plan d'action :
    L'élaboration d'un plan d'action concerté, contenant des initiatives de prévention, de contrôle et de 
    réponse à l'introduction de nouvelles espèces, est l'objectif ultime de la Table de concertation. Ce 
    document orientera les actions des 5 prochaines années.

Suivi des interventions sur 5 ans :
    Le Comité ZIP propose de suivre les actions prévues pendant une durée minimale de 5 ans.

	Enjeu 1: Absence de cohésion dans la lutte aux EAE.

	Enjeu 2: Absence de planification en cas de nouvelle introduction d'EAE.
	Enjeu 3: Lacune de connaissances sur les méthodes de contrôle.
	Solution 1: Création de la Table de concertation EAE.
	Solution 2: Élaboration d'un plan de réponse concerté.
	Solution 3: Partage d'expertise entre acteurs du golfe Saint-Laurent.
	Livrable 2: Plan d'action et plan de suivi sur 5 ans.
	Livrable 1: Liste des membres et compte-rendus de rencontres.
	Livrable 3: Revue des méthodes de contrôles existantes.
	Partenaires: Pêches et Océans Canada
Transports Canada
Communauté maritime
Administrations portuaires
	Coûts: 100 000
	Échéancier: 2024-25 : Mise sur pied de la Table et élaboration du plan d'action, tournée des partenaires (visite des provinces voisines).

2025-29 : Pilotage de la Table de concertation et suivi du plan d'action, accompagnement des partenaires dans l'élaboration de projets inscrit au plan d'action.

	Image28_af_image: 
	Partnaires 2: Clubs et associations récréotouristiques locales
Associations de pêche
Entreprises maricoles
Conseils EAE de IPE, NÉ, NB, TNL, et SPM
	Thématique: [Espèces aquatiques envahissantes]
	Lien PASL 1: [Axe 1 - Prévenir l’introduction et contrôler la dispersion des espèces exotiques envahissantes]
	Liste déroulante1: [Prévention de l'intoduction de nouvelles espèces envahissantes]
	Liste déroulante2: [Contrôle et veille des espèces envahissantes]


